
 

 

Les personnes sont assises  

 

Mesdames et messieurs je vous souhaite la bienvenue à la Mairie d'Aussac-Vadalle. 
 

Notre commune est très heureuse de vous accueillir.   
 

Ma chère Virginie, mon cher Eric, 
C’est avec une réelle émotion que je vous accueille aujourd’hui entourés de votre 

famille et de vos amis. En effet depuis l’arrivée de Virginie en 2017 sur Aussac-Vadalle nous 
avons pu apprécier votre gentillesse à tous les deux et votre grande générosité. 

J’ai eu l’occasion de dire  il y a quelques jours, tous le bien que je pensais de Virginie 
qui a quitté ses fonctions de directrice de notre école primaire de Vadalle. Ses grandes 

qualités professionnelles et humaines vont beaucoup nous manquer. 
Je sais qu’auprès d’Eric, Virginie tu vas poursuivre ton engagement au service de la 

culture et l’accompagner dans sa démarche au service de la musique et surtout au service 
des musiciens. Dimanche nous avons pu une fois encore prendre toute la mesure de son 
altruisme. 

 
Virginie  et Eric vous êtes libérés des contraintes du quotidien et vous allez pouvoir 

prendre soin l’un de l’autre et de votre famille. 
Le passage en Mairie est l’expression matérielle de votre amour, mais avant de 

procéder à votre union, je souhaite vous rappeler brièvement l’histoire du mariage civil. 
 
Le mariage à la mairie date de la révolution. En effet c'est en 1792 que l'assemblée 

législative institue le mariage civil. Depuis cette date l'Etat a confié à la mairie les registres 

de l'état civil qui étaient auparavant détenus par le curé de la paroisse. 
 
Se marier aujourd'hui est une décision naturelle. C'est un acte social solennel, fort qui 

s'appuie sur votre engagement commun vis à vis de la loi, mais aussi de l'autre et devant les 
témoins de votre promesse. 

 
Vos proches vont prendre acte de votre mariage, cellule familiale, cellule sociale, où les 

décisions et les choix de la famille seront réfléchis à deux et devront être pris à deux. 
Le mariage n'est pas simplement le contrat que l'on signe devant L’officier de l’Etat 

civil, c'est un engagement, c'est une aventure qui se vit à deux. 
Le mariage est le garant de la durée car il donne un cadre à la famille. 
L'une des qualités fondamentales qu'il suppose est la fidélité et la fidélité trouve sa 

place dans le dialogue. 

 
Virginie et Eric vous avez choisi de vous marier à Aussac-vadalle, votre choix est pour 

nous  une  magnifique récompense. 
Il constitue le plus important témoignage de satisfaction pour une collectivité et 

souligne si besoin était le travail de tous ceux qui contribuent à donner à notre commune  le 
caractère si attachant d'un petit village rural où l’amitié et la relation humaine l’emportent 
sur tout autre considération. 

 
Je souhaite que le bonheur que vous vivrez au sein de votre famille déborde d’amour 

qu'il soit fortement imprégné de tolérance ce dont notre société à tant besoin. 
 


